
 
 
 

 
 

Appel de candidatures 
 

Préposé à la fabrication de la glace (patinoire) 
 
La Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu est à la recherche d’une personne pour la 
fabrication de la glace de la patinoire municipale. 
 
Responsabilités 
Le préposé(e) est responsable de la fabrication de la glace.  Il doit ensuite en faire l’entretien en l’arrosant 
après les heures d’ouverture.  Il est amené à travailler, deux, trois ou quatre soirées par semaine et parfois 
même tous les soirs, selon les besoins et les conditions climatiques.  Le préposé(e) est aussi responsable du 
déneigement en soirée.  L’équipement pour faire l’entretien doit être remisé par le préposé(e) après chaque 
utilisation de façon ordonnée et sécuritaire.  
 
Exigences 
Être âgé d’au moins 16 ans  
 
Qualités requises 
Sens des responsabilités 
Autonomie 
Maturité et bon jument 
 
Commentaires 
L’emploi est d’une durée d’environ 3 mois.  La date du début et de la fin de l’emploi dépend des 
conditions climatiques.  Le préposé(e) peut débuter immédiatement en décembre 2009, les conditions 
climatiques s’y prêtant, et terminer à la fin février ou au début de mars. 
 
Veuillez faire parvenir votre candidature au plus tard à 16h00 le 22 décembre 2009 comme suit : en la 
déposant au Bureau municipal dans les heures d’ouverture du mardi au vendredi, de 8h30 à 12h00 et de 
13h00 à 16h30 ou par courriel : municipalite@saint-antoine-sur-richelieu.ca ou par la poste au 1060, rue 
du Moulin-Payet, Saint-Antoine-sur-Richelieu, J0L 1R0  
 
 
 
Donné à Saint-Antoine-sur-Richelieu, ce 16ème jour de décembre 2009. 
 
 
 
 
Élise Guertin, 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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